
M E M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  le  fieur J e a n - B a p t is t e  D U  C H A M P ,  
Prieur-Curé de la paroiffe de Saint-Julien de 
Fix , Diocefe de Saint-Flour , Appellant.

C O N T R E  le f i eur M a t h i e u  B E R G E R ,
' Prêtre, prétendant droit au même Bénéfice, 

Intimé. 

E N  préfence du C L E R G E  de Saint-Flour ,
.Intervenant.

t * ' »
Rois queftions principales à decider 
dans cette caufe. Il s’agit, 1 °. de favoir 
fi une procuration ad ref ignandum 
reçue par un Notaire Royal , non 
Apoftolique', dans un Diocefe où il 

y  a de ces fortes d’Officiers d’établis , eft valable? 
Si en fuppofant qu’un Notaire R o ya l, non
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Apoilolique eut pu être appelle pour recevoir cet 
'  a&e , on pouvoir s’adreiïèr à un Notaire qui réii- 

doit dans un Diocefe étranger? 3 0. Et enfin fi ce 
Notaire Royal avoir pu fortir de ion diftriâ pour 
recevoir un a&e de rigueur?

L ’Abbé du Champ jfoutient la négative de ces 
trois queftions , &  il fe flatte de l’établir par le 
texte précis d’une loi , qui a eu dans tous les temps 
la plus grande exécution. .

F A  I  T.

L e Prieuré-Curé de Saint-Julien de F i x , Die« 
cefede Saint-Flour,a vaqué en 1 7 7 1  par la mort 
du fieur Parrel, dernier titulaire.

L ’ Abbé du Champ fut pourvu de ce Bénéfice 
quelques jours après par le Patron Eccléfiaftique, 
&  fu r  la .collation de l’ordinaire, il en prit poiièfc 
{ion par le miniftcre d’un Notaire Royal Apoito- 
lique.

Il jouit pendant quelque temps de ce Bénéfice 
iàns oppofition ; ce- ne fut qu'au mois de Septem
bre que l’Abbé Berger, prétendant droit au Béné
fice , en vertu d’une réii^nation faite en fa faveur 
par le dernier titulaire, le préfenta pour en prendre 
■poiïeflion ; l’ Abbé du Champ s’y oppola : cette 
opfioiitioh a donné liêu à une demande en com4 
plainte poiTeifoire qui a-été jugée en faveur de l’Ab* 
bé Berger. La Sentence dont cil appel le maintient 
dans le droit ÔC poileilion-du Bénéfice dont il j>’a-
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git , avec défenfes à l’Abbédu Champ de l’y  trou
bler; condamne ce dernier à lui en reftituer les 
fruits &  revenus &  aux dépens ; cette Sentence 
ajoute, faifant droit fur les'conclufions du Procu
reur du R o i ,  en joint à Bore l, Commis par le 
Clergé de Saint-Flour, pour exercer les fondions 
de Notaire Apoitolique dans l’étendue de ce Dio~ 
cefe, de juftifier de fa prétendue commiifion dans 
quinzaine, iinon, lui fait défenfes d’exercer fes 
fondions.
’ C ’eft l’appel de ce jugement qui donne lieu à la 
conteftation foumife à la décifion de la Cour. ..

M O  Y  E  N

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N *  -
• i ; *?

L ’ Abbé du Champ réclame le. Bénéfice-Cure 
dont il s’agit, parce qu’ il en a été pourvu réguliè
rement par le Patron eccléfiaftique ; 6c il écarte 
fon Contendant, parce que la réfignation qui 
fait fon titre eft radicalement nulle.
• L ’Edit de 16 9 1 , portant création de Notaire- 
Royaux &  Apofloliques, porte, article I er. » Nous 
» avons attribué &  attribuons auxNotaires Royaux 
>> &  Apoftoliques la faculté de faire ièuls &  priva- 
» tivcment à tous autres, les procurations ad rcjig- 
ji nandum &  antres a£les concernant les matières 
n bénéficiais, amplement défignées dans cet article.
• L  article 7 porte, » Défendons à tous nos autres
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Notaires &  autres de s’entremettre pour paÎîèr 
» aucun des a&es énoncés dans les précédents 
» articles , a peine de nullité defdits aâes , inter* 
» diction, ioo o  livres d’amende'&  de tous dé-» 
» pens, dommages &: intérêts envers les Parties. >»

De cet E d i t , il réiulte clairement qu’il n’y  a 
que les Notaires Royaux Apoftoliques qui putf* 
lent recevoir J e s  a£les en matiere bénéficiaie , 
&  notamment les procurations ad rejignandum\ 
tout autre eft regardé par la Loi comme perfonne 
prohibée &  incapable .; elle prononce la peine 
de nullité contre les aâes qui ieroient reçus par 
les Notaires qui n’auroient pas la qualité requife.

O r la réfignatiori dont il s’agit a été reçue 
par Défilles, Notaire Royal à Alegre , quin’étoit 
pas Apoftolique; donc cette réfignation eft nulle, 
puiiqu’elle ne pouvoit être reçue par un iimple 
Notaire Royal.

A  la vérité, le même article 7 porte une ex
ception en faveur des Notaires Royaux non Apof* 
toliques; il leur cil: permis de recevoir les a&es en 
matière bénéficiaie dans deux cas j le premier, fi 
le Notaire Apoftolique refufe ; le fécond , s’il dé
laye ; » pourront néanmoins, ajoute cet article, 
,, les Parties , au cas ou les Notaires Royaux 
„  Apoftoîiques refufent où délayent de faire les 
„  réquifitions de provifions, inftitutions, & c. 
les faire faire par nos autres Notaires à  Tabellions.

Dans le cas du délai ou du refus, il cil incon- 
teftable que les Notaires Royaux; peuvent valable



ment recevoir les a&es en matiere bénéficiai; 
mais il faut que ce délai &  ce refus foient confia- 
tés. O r dans l’efpece, l’Abbé Berger ne peut pas 
invoquer l’exception faite au profit des Notaires 
Royaux non Apoftoliques, parce que les Notaires 
Apoftoliques nont ni refufé ni délayé. Jamais ils 
n’ont été fommés, jamais ils n’ont été mis en retard; 
&  l’Abbé Berger eft forcé deconvenir qu’il n’a ja
mais eu recours à eux, puifqu’il a foutenu en cauie 
principale qu’il n’y  en avoit point dans le Dioceiè 
de S. Flour.

Si donc l’Abbé Berger n’eft pas dansle cas de l’ex
ception portée par cet article, s’il n’y  a eu ni refus ni 
délai, il eft inconteftable qu’aucun autre N otaire, 
qu’un Apoftolique, ne pouvoir recevoir la réfigna- 
tion dont il s’agit; l’ayant été par Défilles qui 
ne l’étoit p as, il s’enfuit qu elle eft radicalement 
nulle. La peine de nullité eft prononcée par la 
L o i , &  tout le monde fait que tout eft de rigueur 
en certe matiere.

L ’Abbé Berger fait deuxobjefHons. Il prétend 
en premier lieu que dans le Dioccfc de S. Flour 
il n’y  avoit pas de Notaires Apoftoliques , ou que 
du moins ceux qui avoient été commis par le Cler
gé ne pGÜVPient être regardés comme véritable
ment Notaires Apoftoliques, parce qu’ils n’avoient 
pas prêté ferment devant les Juges royaux, &: 
obtenu des provifions du R o i , conformément à 
l’ Edit de 1691. x°. Q u e  quand il y  en auroit eu 
qui euflènt pleinement fatisfait à ces formalités,



la réfignation neferoir pas nulle , parce quel’Edic 
de 16 9 1  étoit une loi purement burfale , qui ne 
pouvoir contenir que des peines comminatoires r 
&Z qui n’avoit jamais eu la moindre exécution ; 
que la peine de nullité, prononcée par cet E d i t , 
n’étoit uniquement relative qu’à l’intérêt des Notai
res Apoftoiiques, &  n’avoit été inférée dans cette loi 
que comme un leurre, une amorce irompeufe, pour 
déterminer pins facilement les Notaires à lever 
ces charges ; mais que dès que les coffres du Prince 
avoient été pleins , que le motif de l’Edit ne fiibfif- 
toit p lu s, la peine de nullité n’avoit plus lieu , 
6c étoit regardée comme non avenue.

Cette obje&ion s’écarte fouverainement. I l  
yavoit des Notaires Royaux Apoftoiiques y com
mis par le Clergé de S. Flour dans l’étendue de ce 
Diocefe : ce point de-'fait eft prouvé par une 
foule d’ailes ; l’Abbé Berger a été forcé d’en con
venir : mais il a foutenu que cette commiiîion 
n’étoit pas fuffifante pour donner à ces Offi- 
cicrsle cara&ere de N  otaires Apoftolique;que lE ’dic 
de iGÿi exigeoit qu’ils euiTent des provifions du 
R o i , 6c fuilènt reçus devant les Juges royaux du 
reiïort.

C ’eft encore là une erreur de ia part, erreur 
quife détruit par les termes d’une Déclaration de 
169.}.. Cette Déclaration , qui contient un Con
cordat entre Louis X I V  &  le Clergé , porte en fa 
faveu r  la vente de fept Offices des Notaires Royaux 
Apoftoiiques, créés par l’Edit de 16 9 1  pour ce
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Diocefe. Elle contient plufieurs difpofitions, qu’il 
eft eiTentiel de rappeller ici, „  Elle permet au Cler- 
„  • gé de S. Flour de faire exercer les fept,Offices de 
„  Notaires Royaux Apofioliques, par telle quan- 
,, ticé de Notaires Royaux qu’il jugera à propos de

commettre, pourpailertous les aâes eccléiiafti- 
„  ques qui font renfermés dans l’Edit de 16 9 1 .  Elle 
,, porte que ceux qui feront commis par le Cler- 
,, gé prêteront ferment par devant les Députés du 
„  Bureau Diocefain.

Elle porte eniuiteque,, dans le cas ou le Cler- 
„  gé viendroit à aliéner quelques - uns defdits 
„  Offices, les Acquéreurs ieroient tenus de fe 
,, pourvoir de provifions, &  de prêter fermenc 
„  entre les mains des Juges royaux, comme il eft 
„  porté par l ’Edit de 1691.

A in fi , l’on voit clairement que dans le cas où le 
Clergé ne fait que commetre des Notaires Royaux 
Apoftoliques, les provifions font inutiles , le fer* 
ment l ’eft aufli devant les Juges royaux, ils ne 
font aftraints à le prêter que devant le Député 
diocéfain. Ces provifions ¿k ce ferment devant les 
Juges royaux ne iont ncccilaires de la part de 
l’Oincier ,que dans le cas où il deviendroit acqué
reur d’un defdits Offices, dans le cas où il n’eft 
que commis , la Loi le difpenfe ÔC de l’un & . tde 
l’autre»

Cette Déclaration eft devenue loi de l’état, 
elle a été enrégiftrée &c au Parlement &  en la 
Cour des Aides de cette V ille , &  par confequcnt



l’obje&ion de l’ Abbé Berger tombe d’elle-même, 
i i  y  avoit des Notaires Apoftoliques créés dans 
le Diocefe de Saint-Flour ; ces Offices étoienc 
remplis par les différentes commiifions données 
par le Clergé; il en avoit le droit, la loi le lui 
aonnoit, 6c cette loi n’étoit elle-même qu’un 
retour au droit commun, auquel les befoins de 
l’état avoient fait déroger par l’Edit de 16 9 1 .  
Tout le monde fait qu’avant cet E d it ,  le Cler
gé de France avoit feul le droit de nommer les 
Notaires Apoftoliques ; chaque Evêque en nom* 
moitune certaine quantité pour fon Diocefe ; pour 
s’en convaincre, il iuffit de jetter un coup d’œil 
fur l’Edit d’Henri I I  de 1 5 5 0 ,  appelle com
munément l’Edit des petites dates.

L ’Edit de 1 6 9 1  fit perdre ce droit au Clergé 
de France, mais celui de Saint-Flour le recou
vra par la Déclaration de 1 6 9 4 . &  il lui en 
coûta pour cet objet 34000 liv. I l  avoit perdu 
ce droit par un Edit ; une Déclaration a bien pu 
le lui rendre , &  il n’y a rien en cela que de 
tres-jufte &  de tres-naturel.

Si donc il y  avoit dans le Diocefe de Saint- 
Flour des Notaires Apoftoliques, fi ces Notai
res Apoftoliques étoient valablement commis 
parle Clergé; fi enfin ces Notaires Apoftoliques 
navoient ni refufé ni délayé de pailer la réiig- 
n ation  faite au profit de l’Abbé Berger , il s’en
fuit évidemment qu’il n’a pu s’adreiïèr à un fim- 
pie Notaire R o ya l, &  que l’ayant fait, elle eft

radicalement
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radicalement nulle , &  n’eft pour lui d’aucune 
utilité pour réclamer le Bénéfice dont il s’agir.- f

La fécondé partie de l’obje£tion du fietir A b 
bé Berger eft révoltante ; l ’on ne conçoit pas 
comment on a ofé la propoier dans un pays, 
ou l’on refpe&e encore fon Prince.

L ’Edit 'de 1 6 9 1  eft une loi de l’état , fi tou
tefois on peut &  doit regarder comme, telle les 
Edits ’ vérifiés par les Corps de Magiftrature, 
feuls repréfentants de la nation depuis la fuppref- 
iion des -Ëtats Généraux : cet Edit a été.enré-1 ,
giftré dans tous les Parlements de France, fans, 
aucune forte de modification ni de reftri&ion , 
&  iL a toujours reçu la plus grande-exécution ; 
les peines qu’il prononce ne font pas purement * 
comminatoires, comme on- l’a plaide; parce qu’il 
n’en eft point de cette efpece dans- une matière1  
où tout eft de rigueur, ôc où le moindre, vile ’ 
écarte le prétendant.

Tout le monde fait que les réfignations en 
faveur font odieufès ; elles- ont: toujours été re
gardées défavorablement, parce qu’elles introdui- 
ient dans l’Eglife urie cfpece defuccefïipn contrai
re a la pureté des maximes &  des réglés ; elles' 
ont été long-temps inconnues*, meme en la Chan-. 
cellerie Romaine y.le corps du droit cation n’en 
fait aucune mention;-elles nront pris riaiiîànce 
qu1 avec les clémentines ; ce n’eft que dèptiis ce 
temps que , par la corruption des mœurs intro
duite par le ichifmc des Papes, elles ont « té re -



çuespeu à peu , &c par degré, ainfi que nous l’en-~ 
leigne Dumoulin. Mais les gens fages, &  fur-tout 
les bons Français, ont toujours réclamé con
tre cet abus ; &  ifi.les Souverains ne les ont pas 
entièrement profcrites., du moins ils ont cher
ché à les rendre difficiles &  illufoires par la mul
tiplicité des formes auxquelles elles onrété^ af- 
tr.aint.es. *  *

Nous diions que cet Edit de 1 6 9 1  a toujours 
reçu la plus grande exécution , &  ce fait eft prou
vé par i o  A rrê ts , &  du Parlement &c du grand 
Confeil , feul juge des matieres bénéficiâtes 
depuis le concordat paiTé entre Léon X  &  Fran- ; 
cois premier, ou pour mieux dire depuis la Décla
ration de ce môme Prince de l’année 1 *517.

Nous nous contenterons de rapporter les plus ; 
récents , ils ne feront pas antiques comme on a 
voulu le dire.

Brillon en rapporte plufieurs rendus par le Par- j 
lçment, qui ont écarté différents prétendants, parce 
qu’ils n’avoient pas fatisfait aux formalités requi- 
les par l’Edit de 1 6 9 1 ,  &  ces Arrêts prouvent 
que la peine de nullité .n’étoit pas comminatoire, 
elle cft abfolument de rigueur.

Denifart en rapporte un rendu parle Parlement 
de Paris en 172.7 , au rôle de Vermandois, fur les 
conçlufions de M . Gilbert de Voiiins, &  fur la 
plaidoierie de Mes. Lenormant '& Laverdy , qui

V o y e z  l ’E d it  de , celui de 1 6 9 1  , & . l a  Déclaration  
de 1 7 3 7 ,  ' • — - i - ’



a juge que cette peine étoit de rigueur. On n’a qu’à 
coniulter les motifs de ces Arrêts dans Denifart, 
V°. Réfignation ; la précifion que l’on s’eft im- 

„pofée dans ce Mémoire empêche de les' rappor
ter.

Le grand Confeil, feul juge des matieres béné- 
•ficiales, a également ordonné l’exécution de cet 
Edittoutes les fois qu’on s’en eft écarté, les Arrê- 
•tiftes, 6c entr’autresDenifart, Rouiîèau dela:Com- 
be, dans ion recueil de Jurifprudence Canonique, 
6c Durand de Maillane en rapportent trois , les 
deux premiers font des. années 1 7 1 9  &  179.9 : ils 
font rendus en faveur de deux Réiîgnataires con
tre deux Brévetaires de joyeux avènement, qui 
avoient fait notifier'leur brevet par; le miniftere 
d’un Sergent, au mépris des difpofitions de l’Edit 
de 1 6 9 1  qui requéroit, à peine.- de, nullité la pré- 
fence des Notaires Apoflolicjues au lieu de celle 
des Sergents.

Le troiiieme rendu par le grand'Confeil, de 
l’année 1 7 3 ^ )  eft un Arrêt de règlement qui fe- 
roit loi dans.l’efpece, fi nous n’en avions une auiïi 
précife. Il ordonne l’exécution de l’Edit de 1 6 9 1 ,  
6c iiuvant icelui, fait defenfes aux Notaires non 
Apoftoliques de recevoir aucun a&e en matiere 
bénéficiale, fous les peines portées par l ’Edit.

Mais qu’avons nous befoin d’avoir recours aux 
Arrêts pour prouver l’exécution de cet Edit? 
eft-ce que cette exécution n’efl: pas de droit? eil> 
ce que les loix du Royaume ne font^pas faites pour
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être exécutées? Eft-ce qu’enfin le Prince n’eO: pas 
maître d’impoiêr dans ies.Mandements telle pei
ne que bon lui femble? $Voudra-t-on lui refuièr 

.la  puiiïance légiüaciv.e&l l’accorder toute entiere 
aux Tribunaux, qu i , d’après les vrais principes du 

.droit public,*>n’ontôc-rie peuvent avoir que la pu if 
fance exécutrice ? mais dans ce cas l’on (croit enco

ure forcé de convenir que cette loi doit être exécutée 
.à la rigueur,, parce que les Tribunaux l’ont véri
fiée ; &r que-dans tous les cas poiîiblcs ils ne l’ont 
-vérifiée (ans contrainte que pour lui donner force 
jde loi êc la faire exécuter.

L ’Edit de 1Ó91 eit un Edit burfal, nous dit- 
on, &  lesEditsburfauxnedoiventpasêtreexécutés»

Mais quel eft l’Edit quH^eiî: pas.burfal? l’Edic 
du Contrôle,, celui des Infinuations, tous ceux en
fin en vertu defquelsle Prince perçoit des Impôts 
fur fon Peuple font bien plus buriaux encore,puif- 
qu’ils ne tendent uniquement qu’à.procurer de 
l ’argent au R oi ; &  cependant ces Edits ne font- 
ils pas exécutés à la lettre ? Si un Particulier 
préientoit un exploit qui ne fut pas contrô
lé , une donation qui ne feroit pas infinuée, le- 
roit-il reçu favorablement avenir dire aux Tribu
naux: avant ces Edits on n’avoit pas befoin de ces 
formalités ; ces Edits font buriaux &  ne doivent 
pas avoir d’exécution.

Si un pareil fyitèaie deftruftif de-toute autorité, 
de toute lubordination, pou voit être admis, il n’eft: 
pas unieul Citoyen qui ne lut fondé à dire au Souvc-
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rain : l’Edit en vertu duquel vous exigez la taille, 
la capitation &  autres impofitions cil: un Edit bur- 
fal. Ces forces d’Edits ne font pas faits pour être 
exécutés, je ne veux pas vous payer. Si jamais les 
Tribunauxavoientunepareillequeilionàjuger, s’ils 
entendoient pareil railonnement, le jugement qui 
interviendroit déclareroit, à coup iî ir , fou &  extra
vagant celui qui letiendroit.En un mot, prétendre 
que cet Edit ne doit pas être exécuté, c’eft mettre en 
queftion fi l’Ordonnance de 1 6 6 7 ,  celle de 1669,  
•celle de 1 6 7 0 ,  &  en un mot celle des donations , 
des teftaments &  infinuations doivent être exécu- 
tées^car, comme l’a fort bienobfervé le Défcnfeur 
du Clergé de Saint-Flour, quel moyen pourroit- 
on employer de plus à la défenfe de ces différen
tes Ordonnances qu’à celle de l’Edit de 1 69 1  ? 
Cette derniere loi a même cela d’avantageux fut 
4es autres, que la plupart de cesdernieres n’ont été 
enrégittrées qu’en lit de juftice, où les opinions font 
une iimple formalité , au lieu que l’Edit de 1 6 9 1  
l ’a été libentev &  fans aucune forte de contrainte. 

L e  Prince a fi bien entendu que cet Edit de 1 6 9 1  
fut pleinement exécuté , que par une Déclaration 
de 1 7 3 7 , enrégiifrée au Parlement, qui contient, 
û quelque choie près, les mêmes dilpofitions , il a 
ordonné en même temps l’exécution de cet Edit 
en tout ion contenu. On lit à la fin ces mors, 
„  n’entendons au iurplus rien innover par ces pré* 
„  fentes fur les réglés, conditions &  formalités 
T, preicrites par-l’Edit de 1-5-50 ■& autres Ordon«*



„  nances, Edits <Sc Déclarations poftérieures, tou- 
,, tes lefquelles loix continueront d ’être exécutées 
„  félon leur forme & teneur. „  Donc l’Edit de 1 691  
n’eft pas tombe en défuetude ; donc le Prince a en
tendu qu’il fut exécuté : pourquoi ne l’auroit-il pas 
été, puifqu’il étoit devenu loi de l’Etat ?

Enfin c’elt fur la foi de cet Edit que quelques. 
Notaires Royaux &: le Clergé ont acquis ces O f- 
fices de Notaires Apoftoliques ; c’eft fur l’engage
ment formel contra&é, &  par le Prince &  par 
les Tribunaux, envers les Citoyens que pluiieurs. 
d ’entr’eux fe font déterminés à fe faire pourvoir;

. cet Edit feroit donc une loi jaclLce & trompeufe, 
que le Prince n’auroit rendue , que les Tribunaux 
n’auroient enrégiftrée que pour enlever à un Peuple, 
qui naturellement aime fon Souverain , une par
tie de fes facultés, &: certainement il n’y a au mon
de que l’Abbé Berger capable de fuppofer de pa
reils motifs.

L ’Abbé Berger argumente de deux Arrêts de 
1 7 x 8  , rapportés par RouiTeau de Lacombe dans 

fon recueil de Jurifprudence Canonique , qu’il 
prétend avoir jugé que la peine de nullité pro
noncée par cet Edit n’étoit pas de rigueur. Mais 
ces Arrêts ne jugent abfolument rien dans l’c f  
pece.

Ces Arrêts font rendus contre des dévolutaires 
qui font toujours odieux , &  ils jugent que ceux- 
ci ne pouvoient argumenter de ce que les for
malités ds l ’Edit navoient pas été obfcrvécs
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pour dévoluter les bénéfices dont il s’agiiïoit * 
parce que cette lo i,en  cherchante rendre les ré-* 
fignations difficiles, n’avoit pas eu pour objet 
l’intérêt des dévolutaires, mais bien celui des Col- 
lateurs ordinaires, &  de leurs Collataires.

RoUifeau de Lacom be , V °. Brevet, qui rap
porte ces A rrêts , s’exprime bien favorablement ■> 
pour l’Abbé du Champ.

» La notification, dit-il, doit être faite par 
»> lin Notaire Royal Apoftoliqüe, &  non autre,
» fuivant l’Edit de 1 6 9 1 ,  &  cela à peine de nul* ' 
n lité de la notification. n Ailleurs il en dit au
tant de la réjignation. Cependant ajoute-t-il au 
fujet des formalités de la notification du Brevet. 
n II faut obferver que cette nullité ne peut va- 
>» lablement être oppoiée aux Brévetaires-, que l 
» par les Collateurs même ou par les Notaires 
» Royaux Apoftoliques, &  non par un pourvu 
»> en Cour de R o m e , particulièrement lorfque le r 
» Collateur ne fe plaint pas, mais qu’il inter- 
» vient en faveur du Brévetaire, parce que c’eft 
» en faveur des Collateurs &  de leurs Collatai- 
j> 1es que cette formalité eit établie, &  non cou*
» treux. Toutes queftions, ajoutent-ils , ont été 
jugées par les deux Arrêts ci-devant rapportés.
Ils décident que- ces formalités ne peuvent être • 
relevées que par les pourvus &  les Collateurs en , 
faveur delquels elles ont ¿té établies, <5c n o a ”̂  
par des dévolutaires. ^

Ainfi ces Arrêts ne jugent rien contre,!’Abbé

<̂$5 .■’.«> >



du Champ. Ils font au contraire en fa faveur ; puis
qu’il fe préiente ici en qualité de Collataire, &  
comme iiipulant les intérêts du Collateur ordinaire,
&  quec’eit en fa  faveur, d’après cet Auteur, que 
les formalités ont été établies.

L ’Abbé Berger a d’autant plus mauvaife gracc 
de prétendreque cetEdit n’apas été exécuté , qu’il 
n’y a pas un ieul Auteur qui appuyé ionfyftême; 
tous au contraire, 6c fans exception , fe réunifient 
pour attefter que cet Edit a reçu de tout temps " 
la plus grande exécution ; tous difent, en parlant • 
des formalités requifes par l’Edit de 1 691  , qu’elles * 
font de rigueur, &  doivent être remplies à peine de 
nullité, to u r  fe convaincre de cette vérité , il ' 
iiifEt de confulter d’Hericourt dans-fon traité des 
loixr-Eccléfraftiques, le -même Auteur dans celui 
de la vente:des immeubles,, page 2-4.6, Brillon, • 
V p. réiignation ; Rouiîèau de Lacombe, recueil de 
Jurifprudcnce canonique; Ferriere dans fan Diction
naire de droit &  dans Ion parfait -Notaire ; 
Brunec, Denizart &  enfin Durand de Maillane, * 
dans ion Di&ionnaire du Droit Canonique.

La Partie adverfe, avec fa bonne foi ordinaire , a 
plaidé que Durand de Maillane attefloit que l’E -  
dit de 1691 n’avoit jamais été exécuté. Mais elle 
en a impofé à la C o u r , puifque cet Auteur dit 
au contraire que les formalités portées par cet Edit i 
font de rigueur ; il cite même, pour prouver Pcxé*- 
cution de cette L o i , l’Arrêt de règlement du Grand- 
Confctlde 1.73^., &  h  Déclaratiowde i J J J ;  qu'il

rapporte
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?7. . > \ ' / • t *7< ■'* _ ; *
rapporte én entier^Er .il dit ffirlaTorme 5tcffeisr 
xz 'orinoti „riFj-.£ :tu.ata

------------------i---------- ------------------------ — . . . . -------- ,  - ..........  :  . T
tion, l’envoi, &  pour d’autres objets eft rigouf-eù-

4f  " T f f  svî ô u3  S f r

Enfin Nce£ Auteur „s’explique bien favorable- 
mièntfënçôté. v prbcùratïori7 S K ' V i ,

1 ;0^ ., c,omrïient. dvàprèS' <Cè\£, à-t-on ofe aVancéÎ 
qùè DuranâW ' Màillqn'e ‘àvbi^ dii .qùfe38ifnE à î r

r o w m x ïr M w m 'x é  ¿ ^ Æ e r t ô u W i s - â u i
^ssr  ̂« a « u.a- i*„iî w & & r^au-* ’*v l ia  w  v js lo  y 1très citations‘duè" ro llâ^ l'tèâ1 Bkns k  ¿krüfô‘ïoiît0à‘ 
__■ 'L\„:„„rtT '■ ‘ J ù îj’JiliiU J1VJ

l ’elprit. des Jo W . ub 3 330,11 ' 91S9‘ : . ,  , „  
, ! È a  vPartiy aàvM é. A 'cfcrché ■ ÿ  'ec^rfér 

r ê & 'd ç G ^ t à
Arrêts iray&ièht'Tôritïé * d P  i ûrifprüdénce r* mais
c W è a è t e t ^
Ju£fctde‘ c ^ vrndUbie^*<3ebi)is vl i> D ’çcfàVatiorS dé' 

faut chercKèrTi i’Eàït \ l  èfé exéSStï'ou mjn.! ¿ e s '
4 tWi?d<

pourquDi ün nc lcs-citcroîtrpîts*-cn *lîr-Goiiry qur* 
repréiènte le Parlement dans une partie ;de fon 
reiToru

c



Si Jonc l’E d ita  toujours ère exécuté v il s’enfuit 
¿videnime.nt qüeja.réfignation dont il s’agit, ayant 
été paiTée nar îin Notaire nonrapoiftolicjue elle 
efl? radicalement n u lle , &  ïa Sentence a mal

. i X »

S E C O N D E  P R O P O 'S Î T i ; O N .  ‘ f,
• J '  i 1 • * • »V

Quandon pourfoifTiîppofer que la Déclaration, 
<îu R o i de.'16^4 n’auroit pas été enrégiftrée au 
Parlement, qu’elle n’exifteroit même pas^qu’il n’.y  ̂
â iiro iyfas de NotaireApoftolicjue dans le D iocefe. 
<fe $  F lou ry  .& 0qu e‘par conieqùçrit un Notaire ■ 
R o yal eut pu être appellé pour recevoir la réfignaf^ 
tion dont il s’a g it , elle ferôit également nulle 
parçe que lé Notairè qui.l’a paiÎee étoit reçu à la ' 
réfidence" d’ ATcgre , Diocefe du Puy. * •

Pour établiÇcette fécondé prôpofïtion., il faut 
tncoreavoir recours à l’Edit de 1550 à cèl'iiidc', 
1 6 9 1  , * *  ils portent expreffëment que le iN o ta i?  ' 
res Rqvçjux A p p l iq u e s  ne pourvoient Lbûrunien- ' 
ter que dans unfeul pièce Je , fur/péine de, faux  
& dé nullité des qçlçs qui feroient pareuxpajfési 
Hors du Diocefe où ils ariroïeht été reçus. '

0 r , en fqppoTan't que Défilles eut été vérita* 
^tèmcn^NoUircÇfioyarApoffqlique^  qu’il"* 
n a  jamais rjeuc,' &  qù’il a prife pour la pçemiere r

11 1 im 1 » » — 11 11 1 ■ ' . 1 1 ■.r — 7 " -  — r .... . ,

• ■**.Article;' »̂ .. . ; ; -
A r t i c l e T , ' r
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fois clans la réfîgnation dont il s’agit, x.e,tte, fié- 
iîgnarion feroir égalemeu-t nulle , parce que Dé-*, 
filles eil reçu à la réfidence d’A leg re , &  que pgr, 
coniéquent Alegre le trouvant dans J e  D ioteJV 
du Puy , il n’auroit pu inftrumenter que dan§ ce. 
Diocefe; les aâes qu’il auroit pafTé dans reten
due du Diocefe de S  Flour feraient radicalement 
nuls; &  c’eft précifément ce qui fe rencontre ic i , 
puifque le Bénéfiece eft fitué dans le Diocefe de 
S. Flour. ,7 , i

S i donc cette réfignation feroit nulle, en "don* 
nant à Défilles la qualité de Notaire Apoftoli*. 
que, à plus forte raifon l’eft-elle, ayant été re  ̂
^ue par un Notaire qui n’avoit pas cette qua
lité de Notaire Apoftolique. V ' 
1 A  la vé rité , les N otaires, Royaux peuvent 
être appellés .pour paffer les Aëtes en matière 
bénéficiale dans trois cas. Le I er. ii les Notaires 
Apoftojiques font réfufants ; le fécond , s’ils fonç 
délayants ; le troiiîeme, s’il n’y  apoint de N o 
taires Apoftpliques ;dans ces trois castd’exception, 
le Notaire R oyal non Apoftpljque.pèut vala-> 
blement recevoir ces, fortes d’aàe^ Mais i V l ’on 
convient que lés Notaires Apostoliques créés CÇ 
commis dans le Diocefe de,Saint-Flour n'étoient 
ni réfufants, niMLiyants de paiTer . la procuration 
ad rejignandu.ni dont il s’agit ; l’̂ rico ’rçvient'qu’on 
ne s’eft: jamais adrefle à eux, & vpar conféquent 
on ne pouvoit pas s’adrefïèr'à un Notaire R o 
yal. 2°. Parce que quand même il n’y auroit pas

; C  ï '



eu de* Notaires- Apoiloliqnes daîrs.ce Diocefe 
ou .qu’ ils auroient été,refufants ou délayants, l’on 
n’auroic pu s’adreilèr, qu’à un Notaire du Dio- 
cefende la fituatton du Bénéfice, d’après /’n/r, 
i$  de. l'E dit de aô'ÿi.
• Le Notaire Apoftolique à qui la loi donne 
ixclufivement le droit de recevoir les aâes con
cernant les Bénéfices., ne peut inftrurnenter tque 
dans le feul .Diocefe de fa réfidençç, de fa''rer 
ception; iU à plus forte raiion un Notaire R o - 
y a l non  Apoftolique qui n’a de droit-que dans 
Ict cas de l’exception.> ' »

Ce^Notaire R o y a l ,  n’éft appelle que comme 
fubrogé au lieu '&  place du Notaire7 Apoftolique, 
comme fon repréfentant, comme fon lieutenant, 
puifque ce n’eft qu’en fon abfence , à ion défaut, 
ou refus qu’il peut inftrurnenter.

O r fice Notaire R oyaln ’eftappellé que comme 
fub'rogé, comme repréièritarit le Notaire Apofto
lique, il s’enfuit néceilàirement qu’il ne peut avoir 
que les,mêmes droits que. lui ;  n’ayant que les 
mêmes droits, fon pouvoir/ne peut pas être^plus 
étendu, &  par conféquent le Notaire Apoftolique 
ne pouvant exercer que dans le Dioceiè de fa ré
ception , il s’enfuit que le Notaire Royal ne peut 
inftrumentcrLique dans le Diocefe de la fienne.

- S ’il en étoit autrement;,-'il s’enfuivroit que 
l’homme de/ la L o i,,  le feul d ’après.elle, qui ait 
qualité pour: inftrurnenter’ dans les matières béné
ficiai-», auroit moins de pouvoir que celui à qui



zz,
la Loi le défend expreiTément, ce qui feroit bien 
abfurde : il s’eniuivroit que l’exception feroit plus 
étendue que la réglé, à moins qu’on ne voulut, 
foutenir que les deux qualités de Notaire RoyaL 
&  Apoftolique, réunies &  faites pour étendre 
le pouvoir de l’Officier qui en eft revêtu , le ref- 
traignent, ce qui feroit bien inconféquent.

A in f i , fous ce fécond point de vue , la réfign^ 
tion.de l’Abbé Berger ayant été paifée par Défilles* 
Notaire R o y a l ,  à la réfidence d’A legre, Dio- 
cefe du P u y , eft fauiïè &  nulle d’après l’art. X V ,  
de L’Edit de 1 5 5 0  &  de celui .de 1691.

T R O I S I E M E  P R O P O S I T  I  O N ;
» j * | 4 *

Quand on fuppoferoit encore qu’on auroit pu ap*- 
peller indifféremment un Notaire Rôyalpour rece; 
voir la réfignation dont il s’a g it , elle feroit égale* 
ment nulle, parce qu’elle.a été reçue, par un Notaire 
hors de ion diftrift. ' ... ......« • * • • • - J 1 ‘ >

L ’Edit de j 5 84. &  celui de 16 6 4  , portant 
création de Notaires Royaux dans les .différentes 
Juftices du Royaume , circonicriv.enc à chacun 
des limites.: » cesloixneleurattribuentd'efon£iions‘ _ ■ * " *  ̂ • J ; .
» que dans le reiîort d’une Châtellenie , Prévôté ,
n Vicomte ou autres Juftices,  &  leur font»dc-
» fenfes d ’entreprendre, iur les limites les uns des
» autres, ni de recevoir auçuni contrat, hors leurs
» limites &  reiîort, iur peine de rendre le quaçjru-
» pie de ce qu’ ils auront reçu & de nullité <dcs
» contrats. ■;

y„6<ÿ



r L ’Edit de' 1 6 9 1  , portant'ci'ca'tion de 200* 
» 'N o ta it^  d'ans-le rcilart du Parlement de Flan- 
» dres ,-6è celilïde1 1 7 3 3  ,‘ tendu pour lereifort de 
» celhi dé' Dijttn y  portent également des défenfes 
>V aux N'a taire s de'recevoir aucun a&e hors leurs • 
» limites \ \  pèinei dh nullité' defd. actes. ' ' ■ >>> 

Là  Partie'adVerie- convient de ces principes,- 
mais ëllé prétend5 que, cette peine de nullité n’a pas 
lieu que'-la contravention à cette Loi ne fait ' 
nàÎEre ’tout'aU plus qu’un« a£tioh en dommages &  
intérêts envers tefs*Notaires ; contre celui qui eft 1 
forti des limités'; mais c’eft une erreur.

•*11 faut diftinguer avec Mornac &  tous les Ati- 
•aeurs (  car ou *dpfie; d’en1 citer un feul qui ne tien
ne le même langage.) Les à&es qui font du droit 
dès gtris\ comme lès contrats de mariage, les ven
tes, les obligations^ !de ceux qui font purement 
^  l’invention dii droit civil, tels que les tefta- - 
ments, donations entre-vifs &  autres a£tes de ri
gueur ; à l’égard des premiers, ils conviennent 
qu*ils font valables quanta la convention , &  que 
le défaut de cara&ere dans l’OHicier ne produit 
d'autre effet que d’empêcher que le contrat ne por
te hypothéqué ; ils décident tous qu’il vaut comb
ine écriture privée ; mais à l’égard des teftaments 
&  autres a&es de rigueur qui exigent la préfencc 
du Notaire , ils conviennent tous que les ades font 
radicalement nuls, -s’ ils ont été reçus par un Notai
re hors de fes limites , parce que des qu'il en eit 
forti il n’eft: plus qu’une perfonne p r i v é e q u i

o.V‘
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n’a abfolumenè aucune forte de caraSlcre.,

Ces principes font confignés dans Mornac,La~ 
pjy rei'rey Loifeau , Bacquêt, Bonijace, Tronçon^
Talfan fur la coutume de Bourgogne f ‘ la Thaü- 
majfiere fur celle de Berry, Leprejlre, Louet & Bro- ' 
deau} d’Hericourt\ traité de la vente des immeu
bles , Brillon, JDenifart à  Ferriere ; ils font con- 

fignés dans %o A rrêts, cités par tous les Arrêtif- 
tes, &  principalement par Denifart, V°.'Nouiires9 
des années 1& 23 , 2 6 57 , *7 ^ # , 17 * 9 ,17 3 1 i* J4Z 1 
& 1752.) qui tous font défenfes aux Notaires d’in£ 
trumenter au delkrde leurs limites &  collocation r 
à peine de nullité. Enfin pluiieurs autres qui ont 
déclaré nuls des teftaments reçus par des N otai-i. 
res hors de leur diftri£h , s ;

Les principes font donc confiants ; il ne refte^ 
qu’à en faire Inapplication. Défilles, qui a^reçu l’a&c. 
dont il s’ag it, eft Notaire R oyal à la réfidence. 
d'Alegre, donc la juftice d’Alegre eft fon fèul ter*r 
ritoire ; or Saint-Julien de F ix , oh a été paiTée la 
réfignation , eft d’une autre juftice ; donc Défilles. 
eft forti deiès limites ; donc l’aâe par lui pafté eft 
radicalement n u l, il y  avoit des Notaires reçus, 
pour F ix  , il y  en avoit à une demi-lieue &  trois 
quarts dp lieue,&  Alegre eft éloigné de deux gran
des lieues &  demie.

A inii fous quelque point de vue qu’on envifa- 
ge la réfignation de l’Abbc Berger, elle eft nulle 
de toute nullité ,„ &.>par conféquent il ne peut 
aucunement prétendre au ^Bénéfice dont.il s’agit ::

•  • «< * I. ^ - O  r^  .■ . t.. . .¿„ri l » i q  « iJ.' ( ImA  l-
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la Sentence 'dont reft appel qui le. lui a adjugé ef t  
donc contraire a tous- les principes &  elle doit
e t r e  i n f i r m é e  t • .  

' ' '^4* .

 Signé- DU   C H  A  M  P  Curé' de F i x
M e  

D A R T I S  D E  

M A R C I L L A C

D a r i s ,  Procureur 

A  C l e r m o n t  F e r r a n d
D e L ' i m p r i m e r i e  P i e r r e  V i a l l a n e s , i m p r i m e u r  

d e s  d o m a i n e s du roi rue St Genés près l'ancien Marché au Bled. 1773«


